
Comment former les salariés sur leurs droits sans outil
numérique ?

Réponse courte

Pour former les salariés sur leurs droits sans outil numérique, l'employeur doit privilégier l'affichage obligatoire dans

des lieux accessibles (entrée, vestiaires, salle de pause), la remise de livrets d'accueil et brochures papier lors de

l'embauche, et l'organisation de sessions d'information collectives ou individuelles en présentiel.

L'affichage doit reprendre les coordonnées de l'ITM, les horaires de travail, les consignes de sécurité, les

coordonnées des représentants du personnel et les procédures de harcèlement. Les sessions peuvent être animées

par le service RH, les délégués ou des intervenants externes.

L'information doit être actualisée, compréhensible et accessible à tous, y compris en plusieurs langues si

nécessaire. Il est essentiel de tenir un registre des actions menées (dates, thèmes, participants) et d'archiver les

preuves de diffusion (copies d'affiches, listes de présence) pour justifier du respect des obligations légales.

Définition

Former les salariés sur leurs droits sans outil numérique consiste à mettre en place des dispositifs d'information

et de sensibilisation aux droits individuels et collectifs des travailleurs, en excluant tout support digital. Cette

démarche vise à garantir l'accès effectif à l'information légale et conventionnelle, conformément aux obligations de

l'employeur en matière de communication et de transparence, par des moyens exclusivement physiques ou

oraux.

L'objectif est d'assurer que chaque salarié dispose d'une connaissance suffisante de ses droits et obligations,

sans recourir à des outils informatiques ou électroniques. Cette formation peut prendre la forme d'affichages, de

documents papier ou de sessions en présentiel.

Questions fréquentes

Comment informer les salariés sur leurs droits sans utiliser d'outils numériques ?

L'employeur doit privilégier l'affichage obligatoire dans des lieux accessibles (entrée, vestiaires, salle de pause), la remise de livrets
d'accueil et brochures papier lors de l'embauche, et l'organisation de sessions d'information collectives ou individuelles en présentiel.
L'information doit être actualisée, compréhensible et accessible à tous, y compris en plusieurs langues si nécessaire.

Comment organiser des sessions d'information sur les droits des salariés ?

Les sessions peuvent être collectives ou individuelles, animées par le service RH, les délégués du personnel ou des intervenants
externes. Elles doivent expliquer les droits fondamentaux (contrat, temps de travail, congés, sécurité, représentation) et permettre aux
salariés de poser leurs questions. Il est recommandé de tenir un registre des actions menées avec dates, thèmes et participants.
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Quelles informations l'employeur doit-il obligatoirement afficher au Luxembourg ?

L'affichage obligatoire doit comprendre les coordonnées de l'ITM, les horaires de travail collectifs, les consignes de sécurité et plans
d'évacuation, les coordonnées des représentants du personnel, les procédures de harcèlement moral et sexuel, et les modalités d'accès
aux conventions collectives et règlement intérieur.

Quelles sont les sanctions en cas de non-respect des obligations d'information des salariés ?

Selon l'article L.121-11 du Code du travail luxembourgeois, le non-respect des obligations d'information est sanctionné par une amende
de 251 à 5.000 euros par salarié concerné. Il est donc essentiel d'archiver les preuves de diffusion de l'information pour justifier du
respect des obligations légales.

Conditions d’exercice

L'employeur est tenu d'informer les salariés sur leurs droits issus du Code du travail, des conventions collectives

applicables et des accords d'entreprise. Cette obligation s'applique dès l'embauche et tout au long de la relation de

travail, conformément à l'article L.121-4 du Code du travail.

L'information doit être accessible, compréhensible et actualisée. En l'absence d'outils numériques, l'employeur doit

privilégier des supports matériels (affichage, documents papier) et des actions de formation en présentiel.

L'information doit être adaptée à la diversité linguistique de l'effectif, notamment pour les salariés non

francophones, et tenir compte des éventuelles situations de handicap.

Le principe d'égalité de traitement entre les salariés doit être respecté dans l'accès à l'information, conformément

aux articles L.241-1 et L.251-1 du Code du travail luxembourgeois.

Modalités pratiques

L'affichage obligatoire constitue le principal vecteur d'information non numérique. Les informations à afficher

comprennent notamment :

Les coordonnées de l'Inspection du travail et des mines (ITM)

Les horaires de travail collectifs

Les consignes de sécurité et plans d'évacuation

Les coordonnées des représentants du personnel

Les procédures de harcèlement moral et sexuel

Les modalités d'accès aux conventions collectives et règlement intérieur

L'affichage doit être réalisé dans des lieux facilement accessibles à tous les salariés (salle de pause, entrée

principale, vestiaires). Les conventions collectives doivent être portées à la connaissance des salariés par

affichage aux endroits appropriés (article L.162-5, paragraphe 4).

La remise de livrets d'accueil, de brochures ou de fascicules papier détaillant les droits et obligations des salariés

est recommandée lors de l'embauche. Des sessions d'information collectives ou individuelles peuvent être

organisées, animées par le service RH, les représentants du personnel ou des intervenants externes spécialisés.
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Ces sessions doivent permettre d'expliquer les droits fondamentaux (contrat de travail, temps de travail, congés,

santé et sécurité, représentation du personnel, procédures disciplinaires) et de répondre aux questions des salariés.

Il est conseillé de tenir un registre des actions d'information et de formation réalisées, mentionnant les dates, les

thèmes abordés et la liste des participants, afin de pouvoir justifier du respect des obligations d'information en cas de

contrôle ou de litige.

Pratiques et recommandations

Pour garantir l'effectivité de l'information, il est recommandé de renouveler régulièrement l'affichage et de vérifier

la conformité des contenus avec les évolutions législatives et conventionnelles. Les supports doivent être rédigés

dans une langue comprise par la majorité des salariés, avec traduction si nécessaire.

L'organisation de réunions d'information périodiques, notamment lors de changements majeurs (modification de la

convention collective, évolution du règlement interne), permet de maintenir un niveau de connaissance adéquat.

L'implication des représentants du personnel dans la diffusion de l'information favorise la compréhension et

l'appropriation des droits par les salariés.

Il est pertinent de prévoir des séances spécifiques pour les nouveaux embauchés et pour les salariés occupant des

postes à risques ou soumis à des règles particulières (travail de nuit, travail des jeunes). L'encadrement humain des

sessions d'information est essentiel pour garantir la qualité des échanges et la traçabilité des actions menées.

Cadre juridique

Référence Objet

Article L.121-4 Obligation d'information à l'embauche sur les conditions essentielles du contrat de travail

Article L.121-11
Sanctions en cas de non-respect des obligations d'information (amende de 251 à 5.000

euros par salarié)

Article L.162-5, §4 Obligation d'affichage des conventions collectives aux lieux de travail

Article L.241-1 Principe d'égalité de traitement entre hommes et femmes

Article L.251-1 Principe général d'égalité de traitement et non-discrimination

Article L.312-1 et

suivants
Obligations de l'employeur en matière de sécurité et de santé au travail

Article L.414-2 Missions générales de la délégation du personnel en matière d'information

Article L.414-3 Information et consultation de la délégation sur les conditions de travail

Article L.414-16 Affichage des communications de la délégation du personnel

Article L.542-1 et

suivants
Droit à la formation professionnelle continue

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-11
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_162-5
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-16
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_542-1


Archivez systématiquement les preuves de diffusion de l'information (copies d'affiches, listes de présence, exemplaires remis) pour

sécuriser l'entreprise en cas de contentieux. L'absence de traçabilité peut être considérée comme un manquement en cas de contrôle

par l'ITM.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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